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1. En vertu de l'article 2, paragraphe 1, de
la sixième directive 77/388 en matière
d'harmonisation des législations des États
membres relatives aux taxes sur le chiffre
d'affaires, les livraisons de biens et les
prestations de services autres que la
livraison du terrain à bâtir, effectuées
dans le cadre d'un « faisceau » de
contrats d'entreprise et de prestations de
services visant à la réalisation d'un bâti
ment, sont soumises à la taxe sur la
valeur ajoutée, étant donné qu'elles ne

relèvent pas de l'un des cas d'exonération
visant les livraisons de bâtiments et du sol
y attenant prévus par la directive.

2. Aucune disposition du droit communau
taire ne s'oppose à ce qu'un État membre
frappe une opération, soumise à la taxe
sur la valeur ajoutée en application de la
directive 77/388, également d'autres
impôts sur les mutations et transactions,
pourvu que ces impôts n'aient pas le
caractère de taxe sur le chiffre d'affaires.
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